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Recommandations importantes 

Membres du Bureau de Section P.-O. : 

49> rue d  u Docteur-O U D I N (Président), 

Fournier , Tours ; 

R I V I È R E (Secrétaire), 3 , P la c e de la Gare 
Athis -Mons . Toute la correspondance ad­
ministrat ive doit lui être adressée . 

S C L A F E R , (Trésorier), 29, rue de Par is , 
A b l o n . Qui recevra toute la correspondan­ce 
concernant la comptabi l i té , l e s d e m a n d e  s de 
t imbres , et l e s versements . 

S'adresser é g a l e m e n t à M. SCLAFER, 
pour ce qui c o n c e r n e l 'actionnariat P . O . 

A S S E M B L E E G E N E R A L E 

A i n s i que nous l 'avons a n n o n c é u n e 
A s s e m b l é e Généra le extraordinaire se réunira 
le d imanche 5 Octobre prochain, au s i è g e 
soc ia l 5, rue Cadet à i 3 h., 1/2, en v u e de 
l 'adoption d e s textes n o u v e a u x des statuts 
te ls qu'i ls résul tent d e s votes é m i s à l 'Assem­
b lée Généra le ordinaire du 22 ju in dernier . 

J O U R N A L 

N o u  s rappe lons à n o s a m i s qui n o u s e n v o i e n t 
d e s n o t e s p o u r l e Cheminot de France, qu'i l 
conv ient de n'écrire q u e sur u n seul côté de 
la feui l le . 

N o u s ser ions heureux d'en voir prendre 
b o n n  e note par tous l e s camarades . 

L E T T R E S 

P o u r faciliter la tâche des secrétaires et 
év i ter des per te s de t e m p s e n recherches , 
n o u s prions tous n o s correspondants de 
vou lo i r b ien , chaque fois, faire suivre leur 
s ignature de leur n o m , l i s ib lement écrit et 
de leur adresse complè te . 

ACTION et PROPAGANDE

Ils sont encore n o m b r e u x ceux qui n 'ap­
prouvent p a s le p r o g r a m m e révolut ionnai re 
de la C . G . T . et qui , cependant , en d o n n a n t 
leur adhésion aux syndicats q u i y sont affi­
liés, lui appor ten t leur concours financier par 
la cotisation qu' i ls versent , et leur a p p u i mo­
ra l pa r leur collaboration à la p ropagande 
des idées subversives que leur conscience ré­
prouve . 

Quelle ra ison peuvent- i ls donc donne r 
p o u r excuser cette condui te regret table : sou­
ten i r de leurs deniers u n mouvement qu i vise 
sur tout à r u i n e r pa r l a base tout ce qu i fait 
la force d 'une nat ion : la propr ié té indivi­
duel le , la famil le , le sent iment nat ional . 

I ls n 'en on t aucune , ou p lu tô t ils n ' en ont 
qu 'une seule qui mér i t e d 'être mise en lu­
miè re : la p e u r ; ils se sont enrôlés dans l'or­
ganisat ion de la G. G . T . , sans doute parce 
qu ' i l y a que lques années , — et il faut le re­
connaî t re en toute sicérité, — il n'y avait , as, à 
ce moment- là , une organisa t ion susceptible 
d 'appor ter à leur s i tuat ion, assez misérab le 
de cheminots , une amél iora t ion matér ie l le qui 
l eu r assurât , ainsi q u '  à leur famille, « le mi­
n i m u m de bien-être nécessaire à l 'exercice de 
la vertu ». 

Mais la p e u r d'être t raqués , jusque d a n s le 
t rava i l , p a r les cheval iers de la « m a c h i n e à 
bosseler ou de la chausset te à clous », ne fut 
sans doute pas é t rangère à la recrudescence 
d 'adhésions qui furent données à la C. G . T . 

Beaucoup d 'ouvr iers se sont donc enrôlés, p a r 
peur de représai l les et à contre-cœur sans doute , 
sous la bann iè re du syndical isme anar­chiste et 
révolu t ionnai re ; et pa r p e u  r en­ core, ils 
n 'osent pas réprouver pub l iquement les moyens 
d'action qu 'on l e u r présente , en re t i rant u n e 
collaboration qu ' i l s ont c rû de­vo i r appor ter 
tandis qu'on l e u  r assura i t que leur adhésion aux 
syndicats ne les engageai t pas au-delà des 
revendicat ions d 'ordre corpo­ratif et professionnel . 

L ' incessante lutte de classes, — qu i est la 
p ier re angu la i re du mouvement , p lus révo­
lu t ionnai re que v r a i m e n t syndical , d a n s le­
quel la C . G . T . v e u t condui re la masse des 
ouvr iers f rançais conscients de leurs droits , 
m a i s qui veulent auss i , avec le bien-être dans 
la famille et la p a i x dans la société, relever 
p a r une product ion intensive et ra isonnable , 
les ruines que l ' impér ia l i sme a l l emand a ac­
cumulées d a n s not re pays e t que le bolche-
v isme na i ssan t voudra i t encore augmen te r 
p a r des grèves pér iodiques , — cette lu t te de 
classes do i t rencont rer en n o u  s des adversa i ­

 res résolus, car nous ne voulons pas que 

la clase ouvr ière se laisse p r e n d r e aux mi rages t r o mp e u r s des idées stériles de ceux 
q u i au­ra i en t peut-être que lque in té rê t à ce 
que la F rance ne soit comme avant la 
g rande tour­men te , et quoi qu ' en puisse 
penser cer ta ins espr i ts sceptiques et 
gouai l leurs , le p a y s de 

l a justice et de la l iberté.
Au jourd 'hu i , le S. P . G. F  . offre à t o us ces 
camarades qui se sont fourvoyés d a n s l'or­
n iè re de la Révolut ion, le moyen de repren­
d r e leur l iberté ; c'est à nous , mi l i tan ts con­
va incus d  u syndical isme v r a i m e n t profes­
sionnel , qu ' i l appar t i en t de dessiller les yeux 
de ceux qu i se sont engagés dans cette voie 
néfaste. Nous devons, sans n o u s lasser, faire 
preuve d 'une activité infatigable pour les ai­
de r à se l ibérer du joug anarchis te et révolu­
t ionnai re .

P o u r cela, nous n ' aurons qu ' à leur indi­
q u e r c la i rement où est leur devoir, et leur 
conscience leur rappel lera qu ' i l s doivent sou­
ten i r les idées d 'ordre et de l iberté. Cela ne 
se fera' p a s sans sub i r que lques assau ts fu­
r ieux de la par t de ceux qui ver ront une proie 
facile leur échapper : ils ne m a n q u e r o n t 
m ê m e pas , soyez-en sûrs , a u lieu d 'une sé­
r ieuse augmen ta t ion d'idées, d 'essayer de 
nous faire passer p o u  r des j aunes à la 
solde d u pa t rona t ; ma i s nous repousserons 
dédai­gneusement ces in jures , car l ' insulte 
n'est q u ' u n signe de faiblesse et n o n pas 
u n e force. 

Nous cont inuerons à être les champions ar­
dents du vra i syndical isme, s implement ' pro­
fessionnel et hostile à toute ingérence politi­
que d'où qu'elle vienne, et c'est b ien parce 
qu ' en nous en faisant les propagandis tes 
acharnés , nous a u r o n s été in jur iés et bafoués, 
q u e nous l ' a imerons encore davan tage . 

GAËTAN GUILLAUME, 

du groupe d'Epernay. 

P.-S. -— Pour combat t re les idées q u e nous 
exposons p a r voie d'affiches, soit en vil le, soit 
à la por te des atel iers , cer ta ins cheminots 
t rouvent t rès élégant de les couvr i r de boue ou 
de crachats . 

Voici la seule répl ique que nous ferons à ce 
geste peu intell igent : nous respecterons , même 
sans être assurés de la réciprocité, les affiches 
e t les idées de ceux qui ne pensent p a s comme 
nous . 

Est-il besoin d 'ajouter que ces indiv idus , qui 
ne comprennen t la liberté d 'opinions q u e pour 
eux seulement , ne font p a s part ie d  u S. 
P  . C. F. ?

G. G. 



L E G H E ^ T U N T O  T I D E F R A N G  E 

LA CRISE DES TRANSPORTS 

Il sévit ac tue l lement dans le service des 
chemins de fer, une crise qui affecte t rès sé­
r i eusement la vie économique d u pays et qu i , 
si elle devai t se prolonger , au ra i t pour con­
séquences fatales d 'a l iéner a u x chemino t s la 
sympath ie du publ ic qu i , t rop souvent m a l 
informé, tend à i m p u t e r au personnel d 'exé­
cution toutes les imperfect ions d u service 
dont il soucre. 

Nous sommes bien obligés de convenir que 
depuis que lque t emps , les sujets de mécon­
ten tement sont justifiés : les t r a ins de voya­
geurs a r r iven t à dest inat ion avec des r e t a rd s 
considérables qu i jettent- des pe r tu rba t i ons 
très fâcheuses dans toutes les b r a n c h e s ' de 
l 'activité nat ionale et d 'une façon p lus sen­
sible dans cette par t ie si impor tan te du trafic 
postal . 

Mais où le m a l a des répercuss ions beau­
coup p l u  s é tendues , c'est dans la m a r c h e dé­
fectueuse des t r a m  s de marchand i s e s et sur­
tout des denrées . Pour ces dernières , p a r ces 
t emps de cha leur que nous venons de t ra­
verser , les r e t a r d s ont des effets abso lumen t 
désastreux, ca r ils ont pour conséquence de 
r e n d r e inut i l isables des quant i tés t rès impor ­
tan tes de denrées de p remière nécessité, qu i , 
jetées sur le marché , au ra ien t p u cont r ibuer , 
sinon à faire baisser le p r ix exhorb i t an t du 
coût de la vie, mais au moins à enrayer sa 
course ascensionnelle, car , ne n o u s le dissi­
m u l o n  s pas , toute dépréciat ion, toute avar ie 
ou per te de m a r c h a n d i s e cause au commer ­
çan t un pré jud ice direct dont il se r a t t r appe 
sur le dos d u consommateur . 

Ces désheuremen t s on t des causes mul t i ­
ples qu ' i l serai t t rop long d'exposer en détai l 
dans u n ar t ic le de no t re jou rna l ; le sens et 
la por tée en diffèrent d 'a i l leurs suivant la 
qual i té de ceux qui les in te rprè ten t : Les 
compagnies les a t t r ibuen t , en généra l , à la 
pénu r i e de personnel ou de matér ie l , à la m a u ­
vaise qual i té du combust ib le ou encore a u x 
difficultés résu l t an t de l 'appl icat ion de la loi 
de 8 heures . 

U n au t re son de cloche nous est donné p a r 
cer ta ins nova teurs qui ne veulent y voir que 
l ' incurie des Compagnies et p r o c l a m e n t bien 
h a u t qu'i l suffit de déposséder les d i r igeants 
actuels p o u r faire tou t r en t r e r dans l 'ordre . 

Le publ ic , p lus s implis te , lu i , en rejette 
toute la responsabi l i té su r le m a n q u e de con­
science professionnelle et les gros mots de sa­
botage, grève perlée, j 'menfou t i sme généra l 
sont la m o n n a i e courante de la clientèle des 
chemins de fer. 

A mon avis , il serait injuste d ' i m p u t e  r 
un i ­q u e m e n t à l 'une de ces causes la total i té 
de gâchis que nous déplorons et je m e 
propose , dans u n p rocha in ar t icle d 'é tudier la 
question à m o n poin t de vue et d ' ind iquer les 
remèdes à y appor te r , ma i s dès au jou rd ' hu i je 
voudra i s bien faire comprendre à nos 
c a m a r a d e s com­bien nous sommes t o u s 
intéressés à la bonne m a r c h e du service 
vi tal des c h e m i n s de fer, notre amour -
p rop re personnel , la considéra­t ion du 
pub l i c (qui est notre clientèle) not re intérêt 
matér ie l sont au t an t de raisons qui nous 
imi ten t à appor te r , chacun dans not re 
sphère notre bonne volonté et not re intelli­
gente ini t iat ive au bon fonct ionnement de no­
tre « maison ». 

Les chemino t s du S. P . C. F . , en par t icul ier , 
au ron t à c œ u r d 'appor te r dans l 'accomplisse­
m e n t de l eu r tâche professionnel le l a m ê m e 
conscience et la m ê m e fermçté qu ' i l s déploient 
d a n s la poursu i te de l ' amél iora t ion de l eu r s 
s i tuat ions corporat ives . P o u r nous Droits et 
Devoirs sont deux formules que nous n e sa­vons 
pas séparer et au t an t nous sommes in­
t rans igean t s su r la p remiè re , au tan t , d a n s no­

tre tâche journa l iè re , nous saurons nous mon­
t rer des agents vér i tab lement conscients — et, 
de cette façon, tout en t rava i l lan t pour la pros­
péri té de not re réseau, nous a u r o n s cont r ibué 
à développer le bon renom de la corporat ion. 

Sans reproches sur le te r ra in professionnel , 
nous a u r o n s , ainsi acquis une force nouvel le 
dont nous ne m a n q u e r o n  s pas de nous 
préva­loir près de nos di r igeants p o u r 
obteni r les jus tes amél iorat ions qui nous sont 
dues . 

E. -G . PARIS-ETAT. 

F-A-YE! GHEMINOTE 

Un A P P E L ! 

Nous sommes encore aux premières heu re s de 
notre, organisat ion syndicale, aux heu res de 
luttes, d'efforts et de fatigues. Déjà des ré­sul ta ts 
appréciables on t été acquis , f rui ts des p remie r s 
mo i s de t r a v a u x et qu ' i l d é p e n d de nous 
d 'accroître. — A l 'œuvre donc : il nous faut des 
apôtres c o m m e il en a fallu au débu t de toutes les 
œuvres , il nous faut des dévoue­m e n t s dans le 
c h a m p social qui m a n q u e d'ou­vr ie r s . Venez donc 
à nous , vous qui avez l'es­p r i t de sacrifice et qu i 
rêvez d'apostolat , vous qu i ne savez comment vous 
dépenser : la plu­pa r t des œuvre s disposent de 
valeurs mora les dévouées, la nôt re est encore 
seule, p a u v r e , et souvent incomprise . L 'heure est 
venue p o u r nous , de connaî t re la nécessité et la 
beauté de l 'action sociale. 

Le Cercle d 'é tudes o ù nous vous inv i tons est le 
foyer de lumiè re qu i doit vous éclairer sur 
l ' impor tance de la quest ion don t il ne vous est pas 
permis de vous désintéresser . Là, vous se­rez 
initiée à la doctr ine sociale que le Syndi­cat a 
adoptée, votre intell igence avide d'en­t endre la 
vér i té et votre cœur désireux de jus­tice sociale 
sais iront le rôle qu i lui incombe, votre conscience 
professionnelle dev iendra droi te et ferme. — Il 
est nécessaire que vous connaissiez- la par t de 
chacune , •— donc la vô­tre , — pour que l 'œuvre 
c o m m u n e s 'organise et produise u n jour des fruits 
abondan t s . Ran­gez-vous réso lument p a r m i l 'élite 
qui a s su re ra le succès et répondez à l 'appel qui ' 
vous est adressé : 

Venez, la moisson est immense . 
N'objectez pas votre incapaci té : le Cercle 

d 'é tudes vous aidera ju s t emen t à acquér i r le 
sens social qui vous fait défaut . La chose est 
nouvelle p o u r vous, soit, mais le m o m e n t vient 
où la femme doit ê t re capable de discuter et 
de se défendre sur ce ter ra in avec compétence. 
Apprent ie au jou rd ' hu i , dema in vous serez, à 
votre tour, l 'éducatr ice sociale de vos compa­
gnes de t ravai l . L 'étude vous au ra convaincue 
de la beauté de notre cause. La conscience p lus 
éclairée vous aurez le courage de ne p a s fail­
l i r à vos obl igat ions. Vous serez l'élite, à m ê m e 
de r épand re la véri té, de convaincre et de dé­
cider les hési tantes , de dissiper l ' ignorance et 
de rédui re à néant les prévent ions . 

Nous ne serons peut-être qu 'une minor i té , 
dites^vous, mais qu ' impor te , les apôtres 
n 'é taient p a s si n o m b r e u x q u a n d ils pa r t a i en t 
à la conquête du m o n d e ! — Faisons chacune 
not re devoir social, accumulons en nous , 
d 'abord, le bon g r a i  n de la véri té q u e 
nous sèmerons, ensuite , l a rgement , en 
confiant à la Providence le soin de le faire 
ge rmer . 

Hâtez-vous de venir pour être la b o n ne se­
meuse de la moisson future. 

L . C.

P o u r tous rense ignements s u r les Cercles 
d 'é tudes et inscr ipt ions , s 'adresser à : 

Mme C h a n e m b e a u d , 16, avenue J e a n n e , As-
nières, où à la P e rmanence féminine, 4, rue de 
Sèze, P a r i s , le merc red i soir de 18 h . 15 à 
19 heures . 

TRENTE ANS APRÈS 

De Y Ame Française le très intéressant tableau 
suivant . 

Les principes posés par la Conférence in te rna­
tionale du Travail , au mois d'avril dernier , ont 
été accueillis comme la charte des temps nouveaux. 
Un simple rapprochement — combien suggestif ! 
— avec le texte de l 'Encyclique Rerum Novarum 
montre que ces principes reproduisent à peu 
près textuellement (mais avec un retard de t rente 
ans) ceux que l 'Eglise avait formulés dès 1891 
par la voix de Léon XIII . 

Encyclique 
« Rerum Novarum » 

(16 m a i 1891) 

Les r iches et les patrons 
ne doivent pas traiter l 'ou­
vr ier en esclave ; i l est 
j u s t e qu ' i l s respectent en 
lu i la d igni té de l ' h o m m e 
relevée encore pai celle d u 
chrét ien . . . Cette d ign i té 
de l 'homme, q u e Dieu lu i -
m ê m e traite « avec u 
n grand respect », i l 
n 'est permis à personne 
de l a violer 
i m p u n é m e n t . 

Le droit à l 'existence 
des Sociétés privées l eur a 
été octroyé par la na tu re 
e l l e -même ; et la société 
civile a été insti tuée pour 
protéger le droit na ture l , 
n o n pour l 'anéantir . 

Ce que p e u t réaliser u n 
h o m m e valide et dans la 
force de l 'âge, il ne serait 
pas équi table de le deman­
der à une f emme o u à u 
n enfant. . . L'enfance en 
par­ticulier, ne doit 
entrer à l 'usine qu 'après 
que l ' âge au ra développé 
suff isam­m e n t ses forces 
phys iques . 

Parmi les p r inc ipaux 
devoirs des patrons, i l faut 
met t re au premier r a n g 
celui de donner à chacun 
le salaire q u i lu i convient . . . 
Le salaire ne doit pas être 
insuffisant à faire subsister 
l 'ouvrier sobre et honnête . 

Le droit au repos de 
chaque j o u r ainsi q u e la 
cessation d u travail du 
dimanche doivent être la 
condi t ion expresse o  u 
t a ­cite de t ou t contrat 
passé entre patrons et 
ouvriers . 

Le n o m b r e d 'heures 
d 'une j o u r n é  e de t ravai l 
ne doit pas excéder la m e ­
sure des forces des t ravai l 
leurs , et les interval les de 
repos devront être propor­
t ionnés à la na ture du 
travail et à la santé de 
l 'ouvrier , et réglés d 'après 
les circonstances et les 
l i eux . 

Principes 
de la Conférence 

internationale du Travail 
(avril 1919) 

M en droit ni en fait, le 
le t ravai l d 'un être h u ­
main ne doit être assimilé 
à une marchandise o u à 
u n article de c o m m e r c e  . 

Le droit d'association et 
de coalition est garant i 
aux employeurs et aux 
travail leurs p o u r toutes 
fins non contraires aux 
lois . 

A u c u n enfant ne sera 
admis au travail dans l ' in­
dus t r ie ou le commerce 
avant l 'âge de i4 ans, de 
maniè re à sauvegarder le 
déve loppement de ses fo r ­
ces et de son ins t ruc t ion . 

En t r e i4 et 18 ans, les 
j eunes garçons et les j eunes 
filles ne pour ron t être 
emp loyés qu 'à u n travail 
compat ib le avec l eu r déve­
loppement phys ique e t 
sous la condit ion que l eur 
ins t ruc t ion professionnelle 
ou générale con t inue à 
être assurée. 

T o u t t ravail leur a droit 
à u n salaire lu i assurant 
u n niveau de vie conve ­
nable en rapport avec la 
civilisation de son temps 
e t de son pays. 

Salaire égal , sans d i s ­
t inct ion de sexe, pour u n 
t ravai l égal en quant i té et 
en qual i té . 

P o u r tous les t rava i l ­
leurs , repos hebdomadai re , 
comprenan t le d imanche ; 
en cas d ' impossibil i té, r e ­
pos équivalent . 

Limi ta t ion des heures 
de travail dans l ' industr ie 
su r la base de h u i t heures 
par j o u r ou de qua ran t e -
h u i t heures par semaine, 
sauf exception p o u r les 
pays dans lesquels les con­
di t ions c l imatér iques , l e 
développement r u d i m e n -
taire de l 'organisat ion i n ­
dustr iel le ou d'autres c i r ­
constances spéciales déter­
m i n e n t une différence 
no tab le dans le r endemen t 
d u travail . 



L E C H E M I N O  T I D E ! i F R - A i r C E ! 

VIE SYNDICALE 

Section de Réseau P. L. M. 

B E S A N Ç O N . — Nous avons appris avec pla i ­sir 
la création d 'une section d e . n o t r e syndicat dans 
cette ville. C'est à l ' impulsion du secrétariat social 
des œuvres de Franche-Comté que nous devons 
cette heureuse naissance. Nous espérons que c'est 
en g rand nombre que les demandes par­viendront à 
notre camarade H. Châtelain, 1 bis rue de la Viotte 
qui se met à l 'entière disposition de tous pour les 
renseigner et les gu ider . Qu'il en soit ici chaudement 
remerc ier . 

M A R S E I L L E . — Un groupe déjà impor tant 
s'est fondé à Marseille. 

L'élan est d o n n é et nous ne doutons pas du 
succès dans ce centre . 

Les groupes de St-Etienne, Avignon, Dijon 
continuent leurs efforts et enregistrent de nom­
breuses adhésions . 

Les demandes de renseignements affluent de 
tous les points du réseau et nous font espérer des 
adhésions à bref délai , 

S A I N T - E T I E N N E . — Le 30 août dernier le 
groupe de Saint-Etienne a tenu sa réunion men­
suelle. La question du siège a été définitivement 
t ranchée et ce dernier est établi 25, Rue Michelet, 
dans le local ordinaire de nos réunions . Une 
Commission de cinq membres a été nommée 
pour l 'étude des revendications qui seront remi­
ses par nos adhérents et qui devront être pré­
sentées à nos adminis t ra t ions . 

Le Président a fait un appel à tous en faveur 
du recrutement à poursuivre chacun dans notre 
rayon. 

Les localités de Roanne, Firminy, S t -Chamond, 
Rive de Gier et Givors où nos amis nous promet­
tent de bons noyaux seront visitées par nos 
camarades du service des t ra ins . 

Merci à nos camarades de ce clapier qui ont 
bien voulu répondre à not re appel en venant à 
cette réunion et voudront bien après nous avoir 
remis leur adhésion personnelle, faire du rec ru­
tement dans leur centre . 

Section de Réseau P. O. 

Un groupe de cégétistes démissionnaires n o u s 
écrit de Nantes : 

Le passé et l 'avenir du Syndica l i sme ouvr ie r 

Ce n 'est pas sans raison que le camarade Barbe 
a invité M. Bidegarray à sauver le syndicalisme 
professionnel du syndicalisme pol i t ique, la vér i té 
est même qu'i l faut sauver le syndicalisme tout 
court de la politique et de la pire des pol i t iques. 
Le syndical isme est en péril. Le syndical isme est 
saboté et il ne paraît pas possible d 'a t tendre de 
la C. G. T. un redressement durable . Ce synd i ­
calisme là est empoisonné par le marx i sme où 
lutte de classes, «t ses gu ides sont impuissants à 
lui adminis t rer le contrepoison. C'est a i l leurs 
que rue Granges-aux-Belles que le syndicalisme 
sera sauvé . 

Depuis 20 ans environ l ' idée syndicaliste s 'é­
puise en luttes stériles contre l 'ensemble des 
groupes et des partis politiques su r les forces 
ouvrières réunies en syndicats. Elle a toujours 
été bat tue . Soumis d 'abord aux influences du 
socialisme, elle était su r le point de se l ibérer 
des part is lorsque, en 1898, elle subit l 'assaut des 
anarchis tes qui tentaient de prendre la direction 
du mouvement syndical. 

Pendant les deux années qui précédaient la 
guer re , le syndicalisme déjà révolutionnaire avai t 
lié part ie avec de nouveaux politiciens représen­
tants qualifiés de la ploutocratie internat ionale , 
(certains sont à la Santé). Après S ans de guer re , 
c'est encore la politique ploutocrat ique qui l ' em­
porte. 

Quelle e r r e u  r de considérer les dir igeants de 

la C. G. T. comme les meneurs de l 'agitation r é ­
volutionnaire, e r reur également de les croire 
débordés par leurs troupes ! La véri té est q u ' u n 
parti extérieur au monde ouvrier agite les masses 
confédérales. Qui dirige ce parti ? Longuet , 
Lénine, Bela-Kun. Au-dessus des agitations révo 
lut ionnaires , au-dessus de ceux qui se croient les 
annonciateurs de la révolution internat ionale , il y a 
les puissances qui agitent le monde pour en extraire 
l'or et établir leur dominat ion. 

Cherchez le bu t de l 'agitation qui se produit en 
France et vous en trouverez les authent iques 
bénéficiaires. Soyez persuadés que dans le flot de 
vraie ou fausse monnaie qui al imente la p r o  ­
pagande révolutionnaire dans le monde, l'or des 
marchands de Hambourg , est abondamment 
représenté. 

P o u r servir l 'intérêt de l 'ouvrier français qui vit 
su r la terre f ançaise, il faudrait que les chefs 
syndicalistes fissent une revendication nationale. Le 
peuvent-i ls dans un mouvement qui est an i ­mé, par 
l ' internationale antipode par définition du 
patriotisme et de l ' intérêt national ? Sur quoi 
s 'appuieraient-ils, alors que la plupar t des espr i ts qui 
les écoutent sont gagnés au marxisme ? c'est là qu ' i l 
faut chercher la raison de l ' impuissance de la C. 
G. T. à défendre l ' intérêt de l 'ouvrier français. 

L'organisation cégétiste est-elle au moins vrai­
ment démocratique ? Il est permis d'en douter 
lorsqu'on se reporte au dernier congrès socialiste. 
Qu'y voit-on en effet ? Que si une coalition ou­
vrière ne peut se faire avec les part is bourgeois on 
peut cependant parfaitement admettre dans cette 
coalition des mil l ionnaires. On peut donc être 
mill ionnaire et ne pas être bourgeois si l'on sert les 
intérêts de la C. G. T. ! 

La vérité est que les intérêts permanents , du­
rables sont toujours impuissants contre les appé­t i ts , 
contre les complicités et les violences sou­doyées. 

Il faut une aut re insti tution que la C. G. T. 
pour faire vivre le syndicalisme ouvrier à l 'abri des 
politiciens et des marchands . Le syndicalisme 
confédéral est engagé dans une voie sans issue ; 

c'est l ' impasse au terme de laquelle il n'y a que la 
révolution, c 'est-à-dire la décomposition du 
syndicalisme. 

Le syndicalisme ouvrier retrouvera ses desti­nées 
le jour ou dépassant l'idée de classe qui n'aboutit 
qu'à le soumettre aux partis, il pren­dra sa place 
dans les cadres de la production nationale. 
Mais ce ne sera pas la C. G. T. et la devise 
maximum de salaire pour min imum de peine qui 
pour ra remplir le programme. 

P o u r le cheminot, une institution nouvelle est créée, 
c'est le " Syndicat professionnel des che­minots de 
F r a n c e " al lons amis cheminots affiliez-vous tous à ce 
syndicat. Faites voir que dans ce pays sublime le bon 
sens français finira par tr iompher. Que ^ous à ce début de 
la paix n 'aient qu 'un cœur et qu 'une volonté comme au 
début de la guerre et nous vaincrons l 'ennemi in tér ieur . 
Nous voulons tous une France forte, d igne de tout son 
passé dans le monde. Nous ferons tout pour lui donner la 
première place. 

Le groupe Nantes P . O. 

Section de Réseau Est 

Le Jeudi 4 septembre, M. le D r Haury, de 
Pa r i s , venait de passer la visite d'admission à la 
Compagnie d 'un certain nombre de candidats , 
lorsqu'i l sortit, vers 15 h . 20 de son cabinet et 
s 'écria devant les malades qui depuis deux heures 
at tendaient leur tour de consultation : « Je suis 
fatigué, je ne visite plus, vous reviendrez demain.» 

Ces malades, une douzaine environ, stupéfaits 
et ahur is par la virulence de l 'apostrophe n 'éle­
vèrent aucune protestation contre un pareil pro­
cédé. Seule, une jeune femme dit : « Que va-t-on 
di re au bureau que j ' a i e ainsi pe rdu deux heures 
inut i lement . » 

M. le D' Haury parai t se faire une idée plutôt 
singul ière su r son rôle de médecin. En toute sin­

cérité croit-il que la visi te d'un malade pût, im­
punément , ê t re toujours remise de 24 heures ? 

Nous voudrions bien savoir si dans les contrats 
qu' i ls ont passés avec la Compagnie les Médecins 
ont spécifié qu ' i ls ne donneraient , journe l lement , 
l eu r science qu ' à un certain nombre de consul­
t an t s ?. 

G. D .

P . S. Dernièrement , un de nos amis ayant 
voulu se soumettre, ainsi que s a femme, à là 
circulaire conseillant la revaccination, subit toutes 
sor tes d 'aventures ; e n t r  e autres , un jour le chef 
infirmier était parti poser des ventouses en ville 
empor tant la clef de l 'armoire dans laquelle les  
tubes de vaccin étaient enfermés. L'histoire est 
p lu tô t drôle ! 

G. D.

Section de Réseau Etat 

Le Bureau de la Section de Réseau a soumis 
à la Commission Sani ta i re s iégeant au Ministère 
des Travaux Publics, et à notre Direction, un 
projet de répartition des Groupes et d'Echelle des 
t ra i tements . 

Ce travail dû à la collaboration de p lus ieurs de 
nos camarades dont le dévouement à notre cause 
n 'a d'égal que la modestie dont i ls font preuve en 
désirant ga rder l 'anonymat, est en tous points 
remarquable . 

^11 ne manquera pas d' intéresser très vivement 
non seulement nos camarades de l 'Etat, mais en­
core tous nos camarades des aut res Réseaux, 
puisqu'aussi bien il embrasse l 'ensemble de la 
Corporat ion. 

Nous en donnerons la publication " in-extenso" 
dans le prochain numéro du " Cheminot de 
F rance ". 

Paris (Etat) 

Le groupe Etat du S. P . 0 . F . a tenu sa réunion 
mensuel le le 22 août au siège du syndicat, S, rue 
Cadet. 

L 'ordre d u jour appelle d 'abord la discussion 
de l 'organisation d 'un Comité de propagande. 
Les membres en seront désignés dans une pro­
chaine réunion . 

Un pressant appel est adressé à nos camarades 
receveurs pour qu' i ls redoublent de vigilance 
d a n s les diverses part ies de leurs fonctions : 
distribution du journal et recouvrement des coti­
sat ions. Conformément à l 'article VII des statuts, 
les syndiqués en re tard seront rayés des contrôles 
du syndicat. 

Un de nos Camarades dépose un vœu à présen­ter 
à l 'administrat ion et t endant au relèvement du taux 
des heures supplémenta i res imposées au personnel 
en dehors des heures réglementai res de travail , 
lequel taux ne devra j ama i s être inférieur à la 
rémunérat ion hora i re de la journée normale . On est 
stupéfait d 'avoir à émet t re pareil vœu , car il est 
inconcevable que l 'administration n 'a i t pas, depuis 
longtemps, solutionné cette question dans u n sens 
équitable. 

Il n'y a pas d'exemple, en effet, de particuliers 
ou collectivités quelconques qui ne rétr ibuent le 
travail supplémentaire à un taux supér ieur à 
celui du salaire hora i re de la journée . Dans 
certaines corporations, cette rémunéra t ion dé­
passe de 25, 40 et jusqu 'à 50 % le travail 
normal . Nous ne poussons pas aussi loin nos 
exigences, mais nous ne pouvons pas non plus 
admettra que l 'administrat ion continue de nous 
imposer des t ravaux supplémentaires à 50 et 
60 % de raba i s . 

Si elle ne veut pas payer ces t ravaux ex t raor ­
dinaires à un taux rat ionnel , c'est à el le qu'il 
appar t ient de prendre les mesures pour les faire 
d ispara î t re . . . mais, d'ici là !!! 



L E C H E ^ H S T O T D  E F R A N G  E 

Groupe de Rennes 

Les bonnes nouvelles auxquelles nous a 
habi­tués ce groupe si vivant, ne cessent de nous 
arri­ver de Rennes. 

Par le nombre de ses adhésions mensuelles, 
par la vigueur dont il témoigne tant dans ses 
protestations contre les abus des bureaux irres­
ponsables, que dans ses plaidoyers en faveur de 
ses membres, il fait preuve d'une grande et loua­
ble activité. 

Rennes vit — Rennes agit — Rennes progresse. 
Ces trois termes qui résument l'activité du 
groupe de Rennes sont tout un programme. 
Parce qu'un groupe vit effectivement, parce qu'il 
fait preuve d'une activité sans cesse en éveil le 
succès vient à lui. 

Une fois de plus nous donnons à nos camara­
des du Réseau, le groupe de Rennes comme un 
exemple de ce que peut une volonté tenace jointe 
à un dévouement sans limites à la cause syn­
dicale. 

Et puis lorsque le succès sera venu récompen­
ser leur effort, qu'ils suivent encore l'exemple de 
Rennes, où loin de s'endormir- sur les lauriers 
de la victoire on cherche sans cesse à étendre les 
conquêtes réalisées. 

De grands projets y sont à l'étude dont nous 
aurons l'occasion de reparler, Coopérative d'a­
chats, caisse de prêts etc. Certains ont déjà reçu 
un commencement d'exécution. 

Une fois de plus. Bravo les Rennais. 

RAVITAILLEMENT 
Du s u e r e s. v. p. 

(Suite) 

Voici la let tre qu 'à la date d u 2 juil let , il 
adressai t à M. le P rés iden t de la Commiss ion 
de l 'Economat ; 

« P a r i s , le 2 ju i l le t 1919. 

« Mons ieur le P rés iden t de la Commiss ion 

de l 'Economat , 

« Le 21 écoulé, le Syndicat professionnel 
(section Etat) , a eu l ' honneur d 'adresser à M. le 
Chef de l 'Economat u n e protestat ion cont re la 
façon p a  r t rop s impl is te dont étai t répar t i p a r 
les succursales de P a r i  s le sucre m i s à la 
disposit ion de l 'Economat pa r le Service du 
Ravi ta i l l ement . 

« Alors, en effet, que certains d 'entre nous 
n 'ont p u obteni r le mois d 'avril q u ' u n e faible 
par t i e du sucre auque l ils ava ient droit (1/4 
p o u r les uns , 1/5 et m ê m e 1/6 p o u r les autres) , 
M. le Chef de l 'Economat a cru. devoir fixer 
un i fo rmémen t à 0 k. 750 l a quan t i t é m a x i m u m 
de sucre qui pour ra i t être délivrée aux agents .

« Or, c o m m e nous l 'avions fait r e m a r q u e r , 
cette mesure p r i se au n o m de l 'équité viole les 
droi t s des pères de famille qu i composent 
p o u r t a n t la p lus grosse clientèle de l 'Economat . 
Cet te-mesure est d 'a i l leurs en contradict ion avec 
celle pr i se jad is p a  r la Commission de l 'Econo­

m a t pour l a dél ivrance des denrées e n généra l , 
et p lus r écemment en ce qui concerne la dis­
t r ibu t ion du v in . Donc on nous avait reconnu 
un droi t , pourquo i nous le conteste-t-on aujour­
d 'hu i ? 

« D a n s sa réponse que je vous c o m m u n i q u e 
ci-joint, le Chef de l 'Economat invoque, en fa­
veur de sa man iè r e d 'agir , l 'équité et la jus ­
tice.

« Or, nous ma in t enons qu 'en d o n n a n  t à u n 
cél ibataire ou ménage sans enfants la m ê m e 
quant i té de sucre allouée à u n père de famil le 
de qua t r e ou six enfants on viole et l 'équité et 
la just ice . Si le droi t doit « être égal pour tous , 
adulte, mineur ou adolescent » pourquo i créeç 
en faveur des p remiers , en mat iè re de ravi tai l ­
lement , u n privi lège scandaleux . Les pères de 
fami l le n 'aura ient- i l s d 'aut res droi t s que ceux 
de payer l ' impôt de tou te n a t u r e à commencer 
pa r celui du sang ? 

« A la faveur de la guer re , on s'est enfin 
aperçu que les familles nombreuses consti­
tua ien t et la richesse e t la force du pays et 
qu ' au lieu de les écraser comme on l 'avait fait 
t r o p longtemps , il fallait les a ider pa r tous les 
moyens possibles. Le Gouvernement , le Réseau 
sont entrés d a n  s cette voie en accordant a u x 
pères de famille des al locat ions leur permet ­
t an t de vivre . L 'Economat se devai t de par t ic i ­
per à ce mouvement en facili tant dans la me­
sure de ses .moyens le rav i ta i l l ement de ceux 
qui , nous le disions tou t à l 'heure , const i tuent 
sa me i l l eu re clientèle. 

« Lorsque M. le Chef de l 'Economat nous dit 
que la répar t i t ion actuelle a été appl iquée pa r 
le Gouvernement et qu 'en conséquence il serai t 
m a l placé à modifier cette mesu re , il semble 
laisser croire que tous les agents d u Réseau ont 
droi t à une ra t ion de 0 k . 750 de sucre . Or, il 
n 'en est r ien et il vous sera facile de vous, en 
r e n d r e compte . 

« Alors, en effet, que la clientèle s 'approvi-
s ionnant dans les succursales de P a r i s est de 
p lus en p lus clairsemée, au point qu' i l n 'est 
pas ra re de voir qua t re ou cinq employés at­
t end re u n client , ce client n'est pas toujours 
assuré de recevoir cette modeste ra t ion de 750 
g r a m m e s . 

Où donc .alors passe le sucre ? Le person­
nel suba l te rne de l 'Economat posséderait-il 
su r la quest ion des idées différentes de celles 
d ' un chef et appl iquerai t - i l , à son insu, u n au­
t re mode de répar t i t ion ? 

Si cela est, nous tenons expressément à ce 
que cette faveur nous soit é tendue , ca r nous 
n ' admet tons pas u n e reconst i tu t ion occulte des 
privi lèges dont la suppress ion a été édictée pa r 
la déclara t ion des droi ts de l 'Homme. 

« Confiant dans votre espr i t d 'équité, le Syn­
dicat Professionnel , et tout pa r t i cu l i è rement 
les pères d e famille qu i en font par t ie , a t tend 
de vous la décision qui me t t r a fin à une injus­
tice intolérable et, dans cet espoir, il vous pr ie 
d 'agréer , Mons ieur le Prés ident , ses b ien sin­
cères sa lu ta t ions . 

« P o u r le Syndicat Professionnel , 

Le Secrétaire de la Section du Réseau Etat. » 

A la suite de cette le t t re nôtre Prés ident a été 
reçu pa r M. le chef de l 'Economat qui lui a ex­

p r i m é ses regrets des te rmes dont on s'était 
servi dans la réponse à laquel le j ' a i fait allu­
sion p lus h a u t : en m ê m e temps il a t enu à lui 
exposer les difficultés auxquel les avai t à faire 
face l 'Economat qui në pouvai t obtenir d u Ra­
vi ta i l lement les quant i tés de sucre don t l'Eco­
noma t avait besoin. Cette disette allait d u reste 
p r e n d r e fin et a  u mois la s i tuat ion sera i t 
re­devenue no rma le . 

P r è s d 'un mois s'est écoulé depuis q u e cette 
promesse nous fut faite. Et nous a t t endons tou­
jou r s le sucre p romis . 

P u i s q u e l 'Economat est impuissan t à se pro­
c u r e r le sucre que tous les épiciers reçoivent et 
su r lequel ils spéculent hon teusemnt il n e nous 
reste p lus qu ' à nous adresser à M. le Minis t re 
du Ravi ta i l lement lu i -même. 

Ne soyez pas malade 

Etre malade est toujours une situation pénible. 

Pour les agents de certains réseaux, l'Est par­
ticulièrement, la souffrance occasionnée par la 
maladie est encore aggravée par l'idée toujours 
présente à l'esprit du patient qu'il commet une 
faute envers la Compagnie qu'il devra réparer pé­
cuniairement. 

La chose peut paraître bizarre, néanmoins elle 
existe. 

Pour n'être pas resté en bonne santé, le chemi­
not est puni dans ses ressources ; la quantité de 
pain qu'il peut donner à ses enfants en est réduite 
et plus sa maladie est longue plus la peine est 
sévère. 

Si le Cheminot de l'Est a contracté, même pen­
dant ou à cause du service, une maladie nécessi­
tant une interruption de travail de plus d'un mois, 
dans le cours d'une année, il attire lui sur toutes 
les foudres de la Compagnie. 

S'il est adhérent à la Caisse de Prévoyance de 
1911, pendant les huit premiers jours de sa mala­
die il lui sera fait une retenue d'un quart de son 
salaire journalier ; une partie de son congé lui 
sera supprimée. En fin d'année, il verra sa gra­ 
tification notablement diminuée ; à cela, rien à 
dire, ia gratification n'étant que la récompense de 
services exceptionnels. De plus, 1 agent qui, sou­
vent, a accompli de nombreuses années de ser­
vice sans arrêt pour maladie, voit son avance­
ment retardé d'autant plus de mois qu'il a été 
malade. Cette mesure, inique et intolérable, est 
d'autant moins justifiée que dans la plupart des 
cas le travail incombant aux malades est réparti 
et effectué par ses collègues, sans que ceux-ci 
reçoivent de rétribution supplémentaire pour  

cela. 

La Compagnie, de cette façon, spécule et tire 
bénéfice de la maladie de ses agents. 

Nous espérons que cet étrange abus va bientôt 

cesser. G. D. 

Le Gérant : WILLMANN. 

Impr imer ie H. PATIN et G" , 5 , rue Laugier , Argen teu i l 




